
Vivre ensemble à Garnerans
Passerelle de Saint Cyprien

Placée sur l'un des plus beaux chemins de la commune, elle voit passer 
régulièrement de nombreux marcheurs. Devenue dangereuse, une 
réfection a été organisée. Quelques 
matériaux, quelques outils, un soupçon 
de bénévolat et les talents de Didier 
Rollin ont permis de redonner un coup 
de jeune à cette passerelle !… N'hésitez 
pas à emprunter et promouvoir nos 
chemins, ils méritent le détour !

Syndicat des rivières des 
Territoires de la Chalaronne :

Dans le cadre des travaux de restauration 
des boisements de berges de l’Avanon, il 
est demandé aux propriétaires riverains 
l’autorisation de pénétrer sur les 
parcelles.
Une réunion publique s'est tenue le 30 juin à 20h30 à Cruzilles les 
Mépillats.

American Legend

Les élections européennes auront donc vu 
défiler cette centaine de véhicules 
d'époque.
Chapeaux, drapeaux, banderoles et joyeux 
convives se sont retrouvés autour du verre 
de l'amitié !…
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Un artiste à l'école, le vendredi 12 juin…

Sans le savoir, Édouard Manceau avec 
ses créations s'est retrouvé le moteur 
d'un projet d'école.
La clôture de celui-ci s'est déroulée 
dans la salle d'activités de Garnerans. 
Moult créations et productions d'élèves 
ont enchanté les nombreux spectateurs. 
L'équipe éducative animée par Mme 
Babeth Furtin a ainsi pu mettre en 
exergue toute l'énergie déployée pour 
que chaque élève apprenne et se cultive 
en ayant l'impression de se divertir.

L’EFFRAIE DES CLOCHERS  (Tyto alba)

C'est un rapace nocturne se nourrissant 
principalement de petits rongeurs (micro-
mammifères) 
Elle est inféodée aux cultures ouvertes, parsemées 
d'arbres, de vergers et de haies. Elle se met en 
chasse une fois la nuit tombée, se perchant souvent 
sur des piquets pour affûter ses proies qu'elle 
repère à l'ouïe. Les proies sont avalées entières, les 
poils et les os sont régurgités sous forme de 
pelotes qui jonchent le sol sous les gîtes diurnes et 
autour des  nids. Les causes de mortalité sont les 
collisions avec les voitures, les câbles E.D.F., et la 
diminution de la ressource alimentaire.

Le déclin de la chouette effraie (dame blanche) 
constaté dans les pays d'Europe est causé 
notamment par l'urbanisation modifiant ses lieux 
d'habitats et l'utilisation immodérée de pesticides 
et rodenticides par l'agriculture intensive. L'effraie 
consommant  jusqu'à vingt espèces de mammifères 
est un maillon important dans l'équilibre et la 
régulation des différentes espèces de  rongeurs.
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Le C.O.R.A. (Centre Ornithologique Rhône-Alpes) lance une étude sur trois ans pour connaître 
le nombre d'espèces de  micro-mammifères  présentes sur notre département et leur quantité. La 
méthode la plus efficace est de récupérer les pelotes de réjection des différentes espèces de  
chouettes, l'effraie étant bien entendue la plus intéressante de toutes.

Si vous connaissez des dortoirs où des nids, alors soyez "chouette" de prendre contact avec moi 
pour une visite et récupération de pelotes. N'hésiter pas à diffuser l'info auprès de vos relations 
et connaissances. merci.

Christian Berthier.

Bibliothèque Municipale

« Une bibliothèque qui 
s'ouvre et c'est l'ignorance 
qui recule !… » Que rajouter 
a u x p a r o l e s d ' A n d r é 
Philippon venu inaugurer 
parmi d'autres personnalités 
la bibliothèque de Garnerans.
Ce projet  promu et animé à 
l'origine par Mmes Sala-
Jaboulet et Furtin a su trouver 
écoute au sein du conseil 
municipal.
Véritable outil au service des habitants de la commune, des enfants de 
l'école ;  il a pris forme ce 23 juin par son inauguration. Au deuxième 
étage du bâtiment communal, une salle repeinte par Didier Rollin, 
étagères et livres prêtés par le conseil général est devenue lieu de culture.
Animée par une équipe de bénévoles, elle pourra désormais vous 
accueillir et vous permettre d'emprunter de nombreux ouvrages.

Horaires :

Le mardi de 16h45 à 18h15 et le samedi de 10h00 à 11h30
En période de vacances scolaires les horaires peuvent varier (voir le tableau d’affichage)

Bonne lecture !
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Restaurant scolaire : Nouvelle formule
Tous les derniers samedis de chaque mois, première permanence le samedi 29 août à la cantine 
de 9h00 à 11h00 :
vente de tickets repas :
cotisation annuelle : 15 €

Prix : 3,90 € avec cotisation, 5 € sans cotisation

Le site :
En perpétuelle évolution, il souhaite être le reflet de toute l'activité de la commune. N'hésitez 
pas à le consulter et également à nous communiquer toutes infos utiles.

Attitude éco-citoyenne :
Quels sont les horaires autorisés pour tondre ?
- les jours ouvrables de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h30
- les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
- les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 Existe t'il des horaires interdits pour les chantiers ?
Tous les travaux de chantiers publics ou privés susceptibles d’être source de nuisance sonore 
pour le voisinage sont interdits :
- tous les jours de la semaine de 20 heures à 7 heures,
- toute la journée des dimanches et jours fériés,
exceptées les interventions d’utilité publique en urgence.

Quand le brûlage est-il autorisé ?
Le brûlage est autorisé du 16 septembre au 14 juin. Le brûlage des végétaux ne pourra 
s’effectuer qu’après le lever du jour et l’extinction totale du feu devra avoir lieu avant 20 
heures.

Le brûlage est interdit les jours de grand vent.

Une suggestion :
Pour économiser l'énergie, le papier, les consommables et du coup la planète, vous pouvez vous 
manifester sur le site de la commune pour nous indiquer si vous préférez recevoir la plaquette 
info par mel en remplissant le formulaire. Cette action contribuera à sa hauteur aux petits gestes 
de l'environnement durable.

Objets trouvés :
Quelques trouvailles sont en mairie et attendent leur propriétaire.
Vous pouvez vous adresser au secrétariat aux horaires habituels pour les récupérer.

Fermeture de la Mairie durant l’été :
Le secrétariat sera fermé du 10 août au 30 août inclus.

Bon été à tous !…
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